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Exercice 1 : Marchandises (5 points) 
 
La société anonyme WERNER souhaite obtenir un prêt de sa banque, l’Union de Crédit Suisse (UCS). La 
banque demande certaines informations pour déterminer si le crédit est accordé ou pas et les dirigeants de 

WERNER demandent votre aide pour les calculer, à l’aide du compte de résultat suivant. Fournir des réponses 

en milliers de francs, arrondies à 2 décimales.  

 

Charges  Compte de résultat 2019 – Werner  SA (en milliers de CHF) Produits 

Achats-marchandises 

Frais d’achats 

3'600 

120 

Chiffre d’affaires  6’000 

Rabais et remises accordés 288 Variation de stock 360 

Salaires et charges sociales  816 Rabais et remises obtenus 168 

Autres charges d'exploitation 1200 Intérêts-produits 48 

Amortissements 168   

Bénéfice net d’exploitation 384   

    

 6’576  6’576 

 

 

(Espace pour calculs) 
 
CAN : 6000 – 288 = 5’712 
PRAMA : 3600 + 120 – 168 = 3552 
PRAMV : 3552 – 360 = 3'192.- 
MB : CAN – PRAMV : 5'712 – 3'192 = 2'520.- 
% MB du CAN : 2520 / 5712 = 44.12 % 
 
 
2 points pour le PRAMV, 1 point pour les autres réponses) 
 
 
 

 

CAN : CHF 5712.- PRAMV : CHF 3192.- MB : CHF 2520.- 
% MB du 

CAN : 
44.12 % 

 

  

Exercice Temps : 30 minutes 
Points 

obtenus 

1 Marchandises     / 5 

2 Ecritures diverses     / 20 

3 Vrai/Faux     / 5 
   

 Total :     / 30 

 Note :     / 6 
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Exercice 2  : Écritures en cours d’année ( 20 points) 
 
Journaliser les écritures suivantes en utilisant les comptes les plus précis possibles pour la fleuriste Jeanne 

DUPOND qui tient une boutique à Genève. Les écritures sont saisies durant le mois de Mai 2019.  

 
1. Un client que nous pensions solvable, M. JEAN-MICHEL, fait faillite. Il avait acheté de la marchandise à 

crédit pour CHF 670.- (+ TVA 7.7%), montant qui est entièrement perdu.  

2. Notre immeuble d'exploitation souffre d'infiltrations d'eau. Nous demandons conseils à la société ISOLE, à 
Sion. Le devis qui vous est remis s'élève à CHF 4'570.-. La TVA n'est pas incluse (taux normal : 7.7%).  

3. Le 13 mai 2019, Nous décidons d'acheter des titres "Ville de Lausanne", 2.75%, 2010-2020, nominal 
CHF 6'000.- au cours de 98. L'échéance annuelle est fixée au 6 novembre. Les frais sont de 1% (courtage), 
0.75% (droit de timbre) et 0.01 % (droit de bourse).  

4. Nous retrouvons une facture concernant une vente de marchandise que nous n'avions pas saisie dans la 
comptabilité. Hélas elle est partiellement illisible. Le seul montant que vous déchiffrez est le montant de TVA 
(à 7.7%) : CHF 34.60. Journaliser l'écriture entière.  

5. Le 22 mai, nous achetons un nouveau véhicule de livraisons, pour CHF 36'800.- (TVA, 7.7%, non comprise). 
Le vendeur accepte de reprendre notre ancien véhicule pour une valeur de CHF 15'000.- TTC. La différence 
est réglée par virement bancaire pour moitié et en espèces pour l'autre moitié. L'ancien véhicule avait été 
acheté pour un montant de CHF 32'000.- (hors-taxes, tva à 7.7%) et avait été amorti de manière constante 
directe 3 fois. Ce véhicule avait été acheté dans l'optique d'être utilisé durant 5 ans.  

6. Nous recevons une facture d'un de nos fournisseurs hollandais : EUR 3'600.- au taux de 1.20 - 1.24. 

7. L'administration fédérale des douanes nous envoie une facture concernant la tva à payer pour l'opération 
précédente (6), le taux retenu a été de 1.26.  

8. Nous payons la facture (6), au taux de 1.23, en bénéficiant d’un escompte de 3%.  

 

 

N° Débit Crédit Libellé Débit Crédit 

1 

2 pts 
Pertes sur 
débiteurs 

Débiteurs 670 670.- 670.- 

 TVA Due Débiteurs 0.077 x 670 51.60 51.60 

2 

1 pt 
- - Rien à comptabiliser   

3 

3 pts 
Titres de 

placement à CT 
- 6'000.- x 98 % 5'880.- - 

 
Produits de 

placements fin.  
- 6'000.- x 2.75% x 187 / 360 85.70 - 

 
Charges de 

placements fin.  
- 

(1 + 0.75 + 0.01)/100 x 
(5'880 + 85.70) 

105.- - 

 - Banque  - 6'070.70 

4 

2 pts 
- Vente march.  34.60 / 7.7 x 100 - 449.35 

 - TVA due  - 34.60 

 Débiteurs -  483.95 - 
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5 
5 pts 

Amortissements 
Cumul d’amort. s/ 

véhicules 
Amort. Part. 01.01 -> 22.05 : 
32'000.- x 20% x 142/360 

2'524.45 2'524.45 

 
Cumul d’amort. s/ 

véhicules 
 

Extourne cumul amort.  
32’000 x 60% + 2’524.45 

21’724.45 - 

  Véhicule 
On supprime le véhicule de 
la comptabilité 

- 32’000.00 

 Créanciers  Reprise TTC 15’000.- - 

 - TVA due 15’000 / 1.077 x 7.7% - 1’072.45 

 - 
Produits 

Exceptionnels 
Valait : 32’000 - 21’724.45 
Repris :15’000 - 1’072.45 

- 3’652.00 

 Véhicule - Achat nouveau véhicule 36'800.- - 

 
TVA à récup. s/ 
invest. et ace 

- 36'800.- x 0.077 2’833.60 - 

 - Créancies Valeur de reprise - 15’000.- 

 - Banque 39’633.60 - 15’000 / 2 - 12’316.80 

 - Caisse  - 12’316.80 

6 
2 pts 

Achats 
Marchandises 

Créanciers 3'600 x 1.24 4'464.- 4'464.- 

7 
2 pts 

TVA à récup. s. 
marchandises 

Créanciers 3'600 x 1.26 x 7.7% 362.88 362.88 

8 
3 pts 

Créanciers   4'464.-  

 - 
Escomptes 

Obtenus 
3'600 x 3% x 1.23 - 132.85 

 - Banque 3'600 x 97% x 1.23 - 4'295.15 

 - Prod. Financiers 4’464-4’428 - 36 
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Exercice 3 : Vrai/Faux (5 points) 
Répondez par vrai ou faux aux affirmations suivantes. Lorsque l’affirmation est fausse, écrivez la bonne réponse 
dans la case au-dessous. Il n’y a rien à écrire dans la case au-dessous lorsque l’affirmation est vraie.  

 

1) Une obligation est un titre de créance. 
 

x Vrai 

! Faux Justification si affirmation fausse : 

2) Lorsque j'augmente une provision pour pertes sur débiteurs (ducroire), j'augmente le bénéfice 
de la société.  ! Vrai 

x Faux Justification si affirmation fausse : 

Je diminue le bénéfice 

3) L'AVS (Assurance Vieillesse et Survivants) est supportée exactement pour moité par les 
employés et pour moitié par les employeurs.  

x Vrai 

! Faux Justification si affirmation fausse : 

4) Lorsque le propriétaire occupe un logement à l'intérieur de l'immeuble de rendement de 
l'entreprise, on passe alors l'écriture interne "Loyer à Produits d'Immeuble" ! Vrai 

x Faux Justification si affirmation fausse : 

Faux, on jouranliserai l’écriture “Privé” à “prodruits d’immeubles” 
5) Le PRAMV représente le total des achats effectués par l’entreprise durant une période 

donnée.  
! Vrai 

x Faux 
Justification si affirmation fausse : 

Faux, c’est le coût des ventes de marchandises.  
 

6) Les écritures transitoires permettent de respecter le principe de Réciprocité.  
 

! Vrai 

x Faux 
Justification si affirmation fausse : 

Faux, principe d’annualité ou d’étenchéité.  
 

7) Amortir une dette revient à payer l'intérêt-charge sur cette dette.  
 

! Vrai 

x Faux 
Justification si affirmation fausse : 

Faux, cela revient à rembourser la dette.  
 

 


